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CJCE, 6 avril 1995, Lloyd's Register of
Shipping, Aff. C-439/93 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-439/93, Concl. M. B. Elmer 

Motif 16 : "La lettre de l'article 5, point 5, de la convention n'exige nullement que les
engagements négociés par une succursale soient exécutés dans l'État contractant où elle est
établie pour relever de son exploitation".

Motif 17 : "Comme l'article 5, point 1, permet déjà au demandeur de porter un litige en matière
contractuelle devant la juridiction du lieu d'exécution de l'obligation servant de base à sa
demande, l'article 5, point 5, ferait double emploi avec cette disposition, s'il s'appliquait
uniquement aux engagements pris par la succursale qui doivent s'exécuter dans l'État
contractant où celle-ci est établie. Tout au plus créerait-il, dans ce cas, un second chef de
compétence spéciale lorsque, à l'intérieur de l'État contractant de la succursale, le lieu
d'exécution de l'obligation litigieuse est situé dans un ressort judiciaire autre que celui de la
succursale".

Motif 20 : "Il n'existe pas nécessairement de lien étroit entre l'entité avec laquelle un client
négocie et passe une commande et le lieu où celle-ci sera exécutée. Partant, des
engagements peuvent relever de l'exploitation d'un établissement secondaire au sens de
l'article 5, point 5, de la convention, alors même qu'ils doivent être exécutés en dehors de
l'État contractant de celui-ci, le cas échéant, par un autre établissement secondaire".

Dispositif : "La notion de "contestation relative à l'exploitation d'une succursale, d'une agence
ou de tout autre établissement ..." visée à l'article 5, point 5, de la convention du 27 septembre
1968 (…) ne suppose pas que les engagements litigieux pris par la succursale, au nom de la
maison mère, doivent être exécutés dans l'État contractant où la succursale est établie".
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Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1995. 770, note G. A. L. Droz

JDI 1996. 564, obs. J.-M. Bischoff

Europe 1995, comm. 240, obs. L. Idot
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